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SUITE DE LA PAGE PRECEDENTE

Pour un nouveau statut
de l'horlogerie suisse
La «nationalisation privée» est peut-être une étape
nécessaire de réorganisation; durablement, elle ne

peut pas être une bonne formule pour deux raisons
essentielles:

— elle crée une confusion entre le rôle des banques
et le rôle de l'industrie;
— elle ne règle pas les rapport avec les autres
partenaires (syndicats, pouvoirs publics).
D'où la nécessité de créer une LH.S. au statut
particulier:
— Son capital social, c'est-à-dire sa propriété,
devrait être détenu par tous les partenaires associés:

pouvoirs publics, secteur privé, syndicats,
régions, selon des règles statutaires.
— Le secteur financier devrait, dans une mesure
étroite, être associé aux risques et au rendement de

l'entreprise.
— Les rapports avec les syndicats, redéfinis et les

droits des travailleurs, élargis.
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Cher collègue,
Le mot historique est trop significatif pour
qu'on le galvaude.
Mais la création du géant horloger suisse, sous
l'égide des banques, est historique.
Les syndicats ne peuvent se contenter, à ce
tournant, d'un commentaire, en attendant la conférence

de presse des autres1.
Le statut de l'horlogerie suisse, l'avenir des
régions, le rôle syndical sont en question.
D'où cette lettre ouverte.
Avec mes sentiments cordiaux.

André Gavillet

1 Elle aura eu lieu au moment où ce numéro sortira de
presse.

Daniel Winteregg

Pour mémoire: le printemps
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